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Comment co-construire un projet avec la tête de cordée  

La réponse à l’appel à projet 

Pour concevoir avec la/les tête(s) de cordée un programme d’actions pertinent, il est essentiel d’avoir 
d’abord pris le temps de recenser les besoins des élèves, en s’appuyant par exemple sur le conseil de 
classe du dernier trimestre en année N-1 et en tenant compte des actions déjà mises en place dans le 
cadre du volet orientation de l’établissement. 

La co-construction s’établit :  

è à partir des besoins exprimés par l’EPLE ; la tête de cordée va pouvoir s’adapter et formuler 
des propositions ; 

è en prévoyant des temps de travail communs EPLE-Tête de cordée ; 
è en s’appuyant sur le référent académique qui peut apporter une aide précieuse dans 

l’élaboration du projet commun. 

Une forte implication des équipes pédagogiques du collège ou du lycée est également essentielle. Les 
enseignants sont en effet les mieux à même d’identifier les élèves pour lesquels le dispositif serait 
bénéfique, de déterminer les besoins de chaque élève, point de départ pour construire 
l’accompagnement qui lui sera proposé, en articulation avec les actions réalisées par le collège ou le 
lycée en matière d’orientation et d’égalité des chances. 

L’équipe pédagogique assurera également l’interface avec les familles, qu’il convient d’informer sur le 
parcours de leur enfant, son engagement et les modalités pratiques des activités qui lui seront 
proposées.  
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Un pilotage partagé 

Le pilotage de chaque cordée se fait en concertation avec de nombreux partenaires externes, en 
premier lieu avec le/les établissement(s) Tête(s) de cordée, aussi est-il nécessaire de prévoir une 
instance commune à la tête de cordée et à l’établissement encordé. 

Ainsi, la présentation d’un bilan annuel, précédé d’un bilan d’étape à mi-parcours, auprès de cette 
instance, constitue le bon moyen de vérifier que les actions menées et les moyens humains et 
financiers mis à disposition s’inscrivent bien dans le cadre fixé au départ. 


